












Motion des représentants du personnel enseignant du lycée Jean Monnet lors du CA du 6 novembre 

2023 au sujet de la carte de formations. 

 

La semaine avant les vacances d’Automne, le mardi 17 octobre 23, lors du conseil pédagogique 

exceptionnel de la SEP du lycée Jean Monnet, Monsieur Gagnol, proviseur du lycée, nous a fait part du 

projet de faire évoluer la carte des formations de la section d’enseignement professionnel. 

Actuellement, nous avons 24 places en bac pro SN RISC, 12 places en BAC PRO SN SSIHT. Le BAC PRO 

SN disparaît au profit d’un BAC PRO CIEL (Bac pro cybersécurité, informatique et réseaux, électronique 

unique) plus varié et ouvert sur les problématiques actuelles. 

Le lycée Jean Monnet est le seul lycée public du département à proposer cette formation. En effet les 

élèves de cette section sont peu nombreux à vivre au pays des Herbiers.  

Sur ces 36 places, il est prévu d’en supprimer 12, alors même que nous ignorons aujourd’hui le taux 

d’employabilité de ce nouveau bac.  

A la place, il est prévu d’ouvrir un CAP mixte Menuisier Fabriquant (Bois) et Menuisier Aluminium 

Verre. Le CAP MEN a actuellement 15 places. Ce nouveau CAP aurait 20 places (10 CAP MEN + 10 CAP 

MAV). 

Les classes de CAP ont de petits effectifs car elles sont difficiles au niveau de la gestion de classe du 

fait de la multitude de cas particuliers et de la difficulté croissante de ces élèves à se concentrer. Les 

enseignants de matière professionnelle les auront la plupart du temps en effectifs réduits mais pas les 

professeurs de matières générales, sauf quelques dédoublements, et il faudra gérer l’apprentissage 

avec des épreuves ponctuelles et donc un enseignement différent !  

Résumons, nous perdons 12 places par an en BAC (12 en seconde, 12 en première et 12 en terminale 

soit 36 places) et n’en ouvrons que 5 en CAP donc 10 places sur 2 ans ! Nous perdons donc 26 places ! 

Comment peut-on parler de moyens constants ?  

Aujourd’hui, au lycée professionnel, il y a : 

1 bac pro MRC /1 bac pro AGORA = 18+12 places 

1 bac pro MSPC = 24 places 

1 bac pro SN RISC = 24 places 

1 bac pro SN SSIHT + 1 bac pro MELEC = 12 +12 places 

1 bac pro MAV = 15 places 

1 CAP RISC = 15 places 

1CAP MEN = 15 places 

Notre première inquiétude concerne la filière CIEL. Comment rester compétitif face au privé alors que 

nous supprimons 12 places et que sur les 36 restantes, seuls 24 pourront poursuivre en filière CIEL 



tandis que les établissements privés assurent la place à leurs élèves dès la seconde. Ce n’est pas un 

nouveau problème mais ne sera-t-il pas accentué ?  

Notre deuxième inquiétude concerne les classes de Bac Pro Melec (12) et de Bac Pro Mav (15). 

Garderons-nous deux classes distinctes ? Ou, comme ce fut le cas il y a deux ans, seront-elles 

regroupées en matières générales, avec certes quelques dédoublements mais qui aboutiront à la fin 

d’un bac pro et de ses moyens ? Peut-être pas dès l’an prochain mais dans les années à venir ? 

Il a déjà été annoncé qu’un poste va disparaître dans la section électronique-électrotechnique. Sera-t-

il le seul ?  

Nous craignons aussi pour les postes de lettres-anglais et/ou lettres-histoire, de maths-sciences, certes 

très surchargés en heures supplémentaires mais qui vont se retrouver bien justes dans cette nouvelle 

configuration. 

Notre troisième inquiétude concerne l’avenir du bac pro MAV. Nous avons déjà du mal à recruter en 

seconde, qu’en sera-t-il avec un CAP en parallèle ?  

Est-ce que les élèves ayant obtenu un CAP, donc employables, iront en bac Pro ensuite pour faire à 

nouveau 2 années de lycée ?  

L’apprentissage n’est pas pris en compte dans la dotation horaire du lycée, or c’est justement vers 

l’alternance que seront poussés ces élèves dès le CAP, nous craignons donc une insuffisance de moyens 

pour les années à venir. 

Enfin, l’avenir de la filière AGORA est-il assuré ? 

 

 

 

 

 


